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GROUPE ETHOS – PIONNIER DE L’ISR* EN SUISSE DEPUIS 1997
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LIEN SUR NOTRE SITE : WWW.ETHOSFUND.CH

252 MEMBRES
Env. CHF 376 mia. / 2.418 mio. d’assurés

FONDATION ETHOS
Fondée en 1997

Ethos Services SA
Fondée en 2000

70% du capital 30% du capital 

Buts de la Fondation :
1. Promouvoir l’investissement durable (ISR)*
2. Favoriser un environnement socio-économique 

stable et prospère

16 membres dont 
les deux membres 

fondateurs

*  Investissement Socialement Responsable

http://www.ethosfund.ch/


1. Durabilité 

2. Réglementation et impact

3. Gouvernance : rôle du CA et des 
actionnaires
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DÉFINITION DU DEVELOPPEMENT DURABLE

« Le développement durable est un développement qui 

répond aux besoins du présent sans compromettre la 

capacité des générations futures à répondre à leurs propres 

besoins. »

Commission Brundtland, 1987

Dr. Gro Harlem Brundtland, née en Norvège en 1939 : 

Elle a élaboré une définition de la durabilité et a préparé le 

terrain pour des sommets politiques décisifs dans ce 

domaine, dont en 1992 le Sommet de la Terre à Rio qui 

officialise les trois piliers de la durabilité.

BASES CONCEPTUELLES POSÉES DEPUIS 30+ ANS
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LA SUISSE SE RÉCHAUFFE PLUS VITE

RÉCHAUFFEMENT IMPACT
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AUGMENTATION DES RISQUES SYSTÉMIQUES

QUELQUES RISQUES LIÉS AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

RISQUES FINANCIERS MAJEURS LIÉS

• Aux changements majeurs de réglementations 

(durcissement), fiscalité, taxation, … 

• A l’impact des accidents climatiques sur les actifs 

(production, actifs physique et investissements non 

amortissables)

• Aux risques d’indemnisations, pénalités, amendes

ENJEUX SOCIAUX MAJEURS À TERME 

• Santé publique, pollution, épidémie, …

• Sécurité alimentaire, sécheresse, réfugiés climatiques

• Conflits liés à l’augmentation des prix des biens de 

première nécessité

• Conflits armés
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COÛT DE L’INACTION

Une augmentation de 1C de la 

température mondiale entraîne une 

baisse de 12% du produit intérieur brut 

mondial. 

(National Bureau of Economic Research, 2024)

CHANGEMENT CLIMATIQUE / IMPACT ÉCONOMIQUE AU NIVEAU MONDIAL
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Les dommages causés par le 

changement climatique à l'agriculture, 

aux infrastructures, à la productivité et 

à la santé coûteront environ 38 000 

milliards de dollars par an d'ici à 2050.     

(Reuters 2024)

12 
%
PIB

USD

38’000
milliards
par an

https://www.nber.org/papers/w32450?utm_campaign=ntwh&utm_medium=email&utm_source=ntwg1
https://www.reuters.com/business/environment/climate-change-damage-could-cost-38-trillion-per-year-by-2050-study-finds-2024-04-17/


TRANSMISSION DES RISQUES

CONCEPT DE DOUBLE MATÉRIALITÉ
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1. La matérialité financière : cette dimension s'intéresse aux 

impacts des enjeux de durabilité (comme le changement 

climatique, les risques environnementaux ou les évolutions 

sociétales) sur la performance financière de l’entreprise. En 

d'autres termes, elle évalue comment les questions de 

durabilité peuvent influencer la situation économique, la 

valeur à long terme ou les perspectives de croissance de 

l'entreprise.

2. La matérialité d'impact : Cette dimension examine les 

impacts des activités de l'entreprise sur l'environnement, les 

ressources naturelles, le climat, et la société en général. Il 

s'agit de déterminer dans quelle mesure les opérations de 

l'entreprise ont des répercussions positives ou négatives sur 

ces aspects, au-delà de la simple performance financière.



LES RISQUES PHYISQUES
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LES RISQUES DE TRANSITIONS (EXEMPLE RAPPORT SIKA)

10https://www.sika.com/dms/getdocument.get/dfcba0bd-7934-4765-b447-e451c6a95f83/glo-ar-2023-tcfd-report.pdf



1. Durabilité 

2. Réglementation et impact

3. Gouvernance : rôle du CA et des 
actionnaires
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REPORTING EXTRA-FINANCIER

SUISSE

CADRE LÉGAL
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A. Contre-projet indirect à l’initiative populaire « Entreprises responsables » avec l’obligation, 
pour les plus grandes sociétés suisses*, de divulguer leurs données extra-financières 
(articles 964a à 964c du code des obligations):

• Première application depuis la saison des AG 2024 (sur l’exercice 2023) avec un 
vote obligatoire sur le rapport de durabilité (sur les questions environnementales, 
sociales, de personnel, du respect des droits de l’homme et de la lutte contre la 
corruption) 

B. Ordonnance d'exécution relative au rapport des grandes entreprises suisses sur les 
questions climatiques qui précise les obligations de reporting sur la partie climatique du 
rapport extra-financier: 

• Première application dès la saison des AG 2025

* Sociétés d’intérêt public de plus de 500 employés et plus de CHF 40m de chiffre d’affaires ou plus CHF 20m de bilan



CONTRE PROJET À L’INITIATIVE POUR LES MULTINATIONALES RESPONSABLES
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NOUVEAUX DROITS POUR LES ACTIONNAIRES 



PUBLICATION DES ÉMISSIONS DU SCOPE 1 PUBLICATION DES ÉMISSIONS DU SCOPE 2
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85%

15%

Oui Non

78%

22%

Oui Non

RAPPORTS DE DURABILITÉ DES SOCIÉTÉS SUISSES

QUALITÉ DES RAPPORTS 2023 (1)
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Pourcentage de sociétés publiant les émissions indirectes du «scope 3» par catégorie GHG Protocol

44%

30%

40%

30%

35%

48%

38%

21%

15%

18%

9%
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RAPPORTS DE DURABILITÉ DES SOCIÉTÉS SUISSES

QUALITÉ DES RAPPORTS 2023 (2)



RAPPORT DE DURABILITÉ

• Consultation pour adapter le CO à la directive de l’EU CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive)

• Extension du champ d’application

› Toutes les sociétés d’intérêt publiques

› Toutes les sociétés avec un total du bilan de 25 millions de francs ou un chiffre d’affaires de 50 millions de 

francs ou un effectif de 250 emplois à plein temps en moyenne annuelle;

• Obligation de suivre le standard de reporting de l’EFRAG (ESRS) ou équivalent - > double matérialité

• Obligation de procéder à une vérification indépendante (limited assurance) du rapport de durabilité

• Consultation ouverte jusqu’au 17 octobre 2024
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CONSULTATION POUR UNE RÉVISION DE L’ARTICLE 964 CO



DURABILITÉ - PRESSION SUR LES PME

• Les multinationales s’engagent à réduire leurs émissions de CO2 

› Emissions du scope 3 -> Achat de produit et services sont souvent une part majeure des émissions

› Pression sur la chaîne d’approvisionnement

• Exemple avec la société Richemont qui s’engage à réduire ses émissions des «suppliers» -> impact direct sur les 

fournisseurs locaux
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EXEMPLE RICHEMONT

https://sciencebasedtargets.org/companies-taking-action



DURABILITÉ - PRESSION SUR LES PME

• Parmi les mesures mentionnées par Novartis, les attentes envers les fournisseurs sont importantes :
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EXEMPLE DE NOVARTIS

https://www.novartis.com/sites/novartiscom/files/novartis-green-expectations-from-suppliers.pdf



LOI FÉDÉRALE SUR LES OBJECTIFS EN MATIÈRE DE PROTECTION DU CLIMAT, 
SUR L’INNOVATION ET SUR LE RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ ÉNERGÉTIQUE
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1. Durabilité 

2. Réglementation et impact

3. Gouvernance : rôle du CA et des 
actionnaires
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CAISSE DE PENSIONS ET DURABILITÉ
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PRÉVUE DANS LA LOI FÉDÉRALE SUR LES OBJECTIFS EN MATIÈRE DE PROTECTION DU 
CLIMAT

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/2403/fr



CAISSE DE PENSIONS ET DURABILITÉ
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COMFORME AU DEVOIR FIDUCIAIRE ?

Source : https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/82319.pdf



GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DURABILITÉ

https://www.economiesuisse.ch/sites/default/files/publications/swisscode_f_web_0.pdf



DURABILITÉ 

RÔLE DES ACTIONNAIRES

• Décharge – > Refus si le CA a prise des décisions 

qui constituent un risque ESG / Controverses

• Dividendes -> Refus si l’utilisation proposée du 

résultat semble inappropriée, compte tenu de la 

situation financière et des intérêts à long terme de 

l’entreprise, de tous ses actionnaires et de ses 

autres parties prenantes.

• Rapport de durabilité -> Refus si manque de 

transparence et / ou ambition

• Réélection –> Contre le président si manque 

d’ambition climatique / manque de diversité / 

mauvaise gouvernance
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GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

Critères de vote  : diversité

POUR la proposition du CA sauf :

• La ou le candidat(e) préside le comité de nomination et un des points suivants est vérifié : 

› Le renouvellement du conseil d’administration est insuffisant.

› La composition du conseil d’administration est insatisfaisante.

› Le conseil d’administration ne comporte pas assez de femmes selon le standard du pays avec un minimum de 

30% sans justification adéquate
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AMÉLIORATION DE LA COMPOSITION DES CONSEILS D’ADMINISTRATION (CA)



GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE
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DIVERSITÉ

Source : Fondation Ethos, rapport engagement 2023

% DE CA AVEC AU MOINS 30% DE FEMMES

3% 6% 6%
11% 14% 15%

19%
27%

31%

49%
62%

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023



GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

• Sociétés tenant compte de la performance 
ESG dans la rémunération variable parmi les 
150 plus grandes sociétés suisses
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ATTENTES DES INVESTISSEURS EN MATIÈRE DE RÉMUNÉRATIONS DES MANAGERS

• Utilisation de critères environnementaux ou 
sociaux dans la rémunération variable

Source : Fondation Ethos, rapport engagement 2023

7%

9%

10%

11%

18%

40%

44%

2016

2017

2018

2019

2020

2021

2022 15%

29%56%

 Oui, avec indicateur(s) précis

 Oui, sans indicateur précis

 Non



GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE
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HOLCIM :  PLAN À LONG TERME

Source : Holcim, rapport annuel 2022, page 142



Ce document de marketing est émis par Ethos Services SA. Il n'est pas destiné à être distribué ou utilisé par
des personnes physiques ou des entités qui seraient citoyennes d'un Etat ou auraient leur résidence dans un
lieu, Etat, pays ou juridiction dans lesquels sa distribution, publication, mise à disposition ou utilisation
seraient contraires aux lois ou règlements en vigueur. Seule la dernière version du prospectus, des règlements
ainsi que du rapport annuel du fonds ou du compartiment de fonds doit être considérée comme une
publication sur la base de laquelle se fondent les décisions de placement. Ces documents sont disponibles sur
le site www.ethosfund.ch ou auprès de chacun des bureaux Ethos mentionnés ci-dessus. Les informations ou
données contenues dans le présent document ne constituent ni une offre, ni une sollicitation à acheter, à
vendre ou à souscrire à des titres ou à d'autres instruments financiers. Les informations, avis et évaluations
qu'il contient reflètent un jugement au moment de sa publication et sont susceptibles d'être modifiés sans
notification préalable. Ethos Services SA n'a pris aucune mesure pour s'assurer que les fonds ou
compartiments de fonds auxquels il est fait référence dans le présent document sont adaptés à chaque
investisseur en particulier, et ce document ne saurait remplacer un jugement indépendant. La valeur et les
revenus tirés des titres ou des instruments financiers mentionnés dans le présent document peuvent fluctuer
à la hausse ou à la baisse, et il est possible que les investisseurs ne récupèrent pas la totalité du montant
initialement investi. Les facteurs de risque sont décrits dans le prospectus du fonds. Aussi n'est-il pas prévu
de les reproduire ici dans leur intégralité. La performance passée ne saurait préjuger ou constituer une
garantie des résultats futurs. Les données relatives à la performance n'incluent ni les commissions, ni les frais
prélevés lors de la souscription ou le rachat de parts. Ce matériel de marketing n'a pas pour objet de
remplacer la documentation détaillée émise par le fonds ou les informations que les investisseurs doivent
obtenir du ou des intermédiaires financiers en charge de leurs investissements dans les actions des fonds ou
du compartiment de fonds mentionnés dans ce document. Lorsque le portefeuille se compose d'actifs libellés
dans d'autres monnaies, le risque lié aux variations des taux de change peut subsister.

Siège
Place de Pont-Rouge 1 / Case postale 1051 / 1211 Genève 26

Bureau de Zurich
Glockengasse 18 / 8001 Zurich

T +41 58 201 89 89
info@ethosfund.ch
www.ethosfund.ch
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